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SIGLES ET ABREVIATIONS 

TAR : Tours Aero Réfrigérantes 
UFC/l : Unités Formant Colonies par litre 

 

 

INTRODUCTION 
 
 

Implanté dans le Sud de la Nouvelle-Calédonie, aux lieux-dits "Goro" et "Prony-Est" sur les 
communes de Yaté et du Mont-Dore, le complexe industriel (usine, mine, port) détenu par 
Prony Resources, a pour objectif d'extraire du minerai latéritique et de le traiter par un 
procédé hydro métallurgique, visant à produire un gâteau d’hydroxyde de nickel à 
destination du marché des batteries pour les véhicules électriques. 
 
Conformément à l'article 9.3.3 de l'arrêté n°1467-2008/PS du 09 octobre 2008, Prony 
Resources doit assurer le suivi de ses installations de refroidissement par dispersion d'eau 
dans un flux d'air. Ce suivi est obligatoire puisqu'il permet de contrôler la présence de 
légionelle sur chacune des installations. 
 
Les Légionelles sont des bactéries présentes à l'état naturel dans les eaux douces et les 
sols humides. La bactérie peut coloniser des sites hybrides artificiels sous certaines 
conditions et peut présenter des risques importants pour les employés de l'usine, par 
dispersion de microgouttelettes dans l'atmosphère, d'où l'importance de ce suivi régulier. 
 
Ce rapport a pour objectif de présenter les données et analyses collectées sur le site de 
Prony Resources dans le cadre des suivis effectués en 2024 sur les TAR de l’usine.
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1. ACQUISITION DES DONNEES 
1.1. LOCALISATION 

Le suivi a été effectué sur deux tours aéroréfrigérantes du site en fonctionnement, 
réparties sur les unités suivantes :  
 

Unité 330 : Usine d'acide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité 350 : Centrale thermoélectrique 
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1.2. METHODE 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet au niveau du point de 
circulation d’eau de refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans 
le circuit et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint.  
 

Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de 
l’exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses 
successives. 
La méthode de prélèvement d’échantillons pour recherche de légionnelles dans les tours 
aéroréfrigérantes est décrite dans la procédure PRO-0519-LAB (voir annexe 1). 
 
 

1.3. BILAN DES DONNEES DISPONIBLES 

La fréquence des prélèvements et analyses des « Legionella species » selon la norme NF 
T90-431 est à minima trimestrielle. 
Au cours de l’année 2024, la totalité des prélèvements et analyses n’a pas pu être 
réalisée. 
 

2. RESULTATS 
2.1. VALEURS REGLEMENTAIRES 

Les obligations réglementaires sont définies dans le tableau ci-dessous : 
 

Concentration en légionelles (UFC/l) Obligations réglementaires

Si la concentration > 100.000 UFC/l
Arrêt immédiat du système de refroidissement et 

information de l'inspection des ICPE

Si 1.000 UFC/l < concentration < 100.000 UFC/l

Mise en place de mesures pour abaisser la 

concentration en dessous de 1.000 UFC/l et 

nouveaux contrôles

Si la concentration < 1.000 UFC/l Pas de mesures correctives
 

 

 

2.2. VALEURS OBTENUES 

Les résultats des prélèvements trimestriels de légionelles sont présentés dans les 
tableaux ci-dessous. Les certificats d’analyses sont indiqués en annexe 2. 
 

285 
 

 
 
 
 

Produit ID Date 
Legionella 

pneumophila 
Legionella 

285-EAUREF-A Pas de mesures, tour à l’arrêt 
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330 

 

Il n’y a pas eu de prélèvement/analyse entre le 18/03/2024 et le 26/12/2024 du fait des 
émeutes survenues en Nouvelle-Calédonie. 

 
340 

 

 
350 

 

Il n’y a pas eu de prélèvement/analyse entre le 16/01/2024 et le 26/12/2024 du fait des 
émeutes survenues en Nouvelle-Calédonie. 
 

 

 

2.3. INTERPRETATION/DISCUSSION 

Sur toutes les mesures réalisées en 2024, tous les résultats affichent des concentrations 
inférieures à 1000 UFC/L. 
 

 

3. BILAN DES NON-CONFORMITES 
3.1. MESURES DE LEGIONELLA 

 
 

 
3.2. ENTRETIENS ET NETTOYAGES ET BILAN DE FONCTIONNEMENT 

De manière générale, les installations de refroidissement sont vidangées, nettoyées et 
désinfectées au moins 1 fois par an ; sauf dans le cas où l’exploitant se trouve dans 
l’impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu. 
 

Produit ID Date du prélèvement 
Legionella 

pneumophila (UFC/L) 
Legionella (UFC/L) 

330-EAUREF-A 16/01/2024 <100 <100 
330-EAUREF-A 19/02/2024 100 100 
330-EAUREF-A 18/03/2024 <100 <100 
330-EAUREF-A 26/12/2024 <100 <100 

Produit ID Date  
Legionella 

pneumophila 
Legionella 

340-EAUREF-A Pas de mesures, tour à l’arrêt 

Produit ID Date du prélèvement 
Legionella 

pneumophila (UFC/L) 
Legionella (UFC/L) 

350-EAUREF-A 16 /01/2024 <100 <100 
350-EAUREF-A 26/12/2024 <100 <100 

TAR Date du prélèvement Concentration Legionella pneumophila (UFC/L) 

330 Néant Néant 

350 Néant Néant 
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Unité 285 : 
Dernier nettoyage effectué en juin 2016 et depuis la tour a été mise à l’arrêt. 
 
 
Unité 330 : 

ü 01/01/2024 au 25/01/2024 : Fonctionnement normal 
ü 25/01/2024 au 16/02/2024 : Arrêt et perte de signaux dû à coupure électrique 
ü 16/02/2024 au 10/05/2024 : Fonctionnement normal 
ü 10/05/2024 au 16/05/2024 : Arrêt et perte de signaux dû à coupure électrique 
ü 16/05/2024 au 04/06/2024 : Fonctionnement normal. 
ü 04/06/2024 au 21/06/2024 : Arrêt et perte de signaux dû à coupure électrique 
ü 21/06/2024 au 13/12/2024 : Arrêt, avec redémarrages courts pour juste faire tourner 

les pompes (les préserver) 
 
Un nettoyage du bassin des pompes (entourées en rouge) a été effectué à mi-novembre. 

 

 
 

ü 13/12/2024 au 31/12/2024 : Fonctionnement normal 
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Unité 340 : 
Le dernier nettoyage a été effectué en 2018. En lien avec la fermeture de la raffinerie, 
cette installation est arrêtée et nous n’avons donc plus réalisé de nettoyage. 
 
Unité 350 : 

ü 27/08/2024- Arrêt de la TAR et vidange des bassins 
ü 01/09/2024- Inspection (voir annexe 3) 
ü 17/09/2024- Traitement par CDE (voir annexe 4)  
ü 11/10/2024- Remplissage et redémarrage de la TAR 

 
Les graphiques du bilan de fonctionnement des TAR 330 et TAR 350 sont consultables en 
annexe 5. 
 
 

3.3. AUDIT DE SUIVI 

Des contrôles sont à réaliser par des organismes agréés tous les 2 ans afin de vérifier les 
dispositions relatives à la prévention des légionelloses.  
Les prochaines inspections par un organisme agréé (APAVE) de la TAR 330 et de la TAR 
350 seront réalisées au premier semestre 2025. 
 
 
 

CONCLUSION 
 

Aucun dépassement de seuil relevé durant l’année 2024 sur les TAR 330 et 350. 
 

· TAR 330 : interruption des prélèvements entre le 19/03/2024 et le 26/12/2024. 
 

· TAR 350 : interruption des prélèvements entre le 17/01/2024 et le 26/12/2024. 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Procédure de prélèvement d’échantillons pour la recherche de légionelles dans les TAR  
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Annexe 2 : Certificat d’analyses des prélèvements de 2024 sur les TAR de la 330 et 350 pour la recherche de 

légionelles 
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Annexe 3 : rapport d’inspection TAR 350 du 1/09/2024 
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Annexe 4 : rapport de traitenement légionnelle TAR 350 du 17/09/2024 
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Annexe 5 :  Bilan de fonctionement des TAR 

 

Bilan de fonctionnement de la TAR de la 330 
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 Bilan de fonctionement de la TAR de la 350 

 
 


